
Mairie de Perche en Nocé

Séance du conseil municipal du 18 mai 2016

Présents : M.Mmes Pecchioli, Planchenault, Gouault, Vemey, Paillon, Massola, Beauchet, Biffard,Boucault,
Chalembert, Corbin, Guérin, Guiot, Landemaine, Lenaerts, Lesieur, Letoumeur, May, Potts, Quineau, Vail,
Vemey
Excusés : Mme Hubert, Mme Pauvret, Mme Vail, M. Guillaume, M. Olivier.

1) Approbation du dernier compte-rendu

Il est approuvé à l'unanimité.

2) Convention avec la Fondation du Patrimoine

Monsieur Vemey présente le projet de l'association des Trois Clochers : restauration du tabemacle,
des fonds baptismaux et du bénitier de l'église de Courthioust. Le coût des travaux s'élève à 4 000 € environ.

Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention tripartite entre la commune de Perche
en Nocé, la Fondation du Patrimoine et l'association des Trois Clochers pour la réalisation des travaux
précités.

3) Harmonisation des tarifs d^assainissement

Monsieur le maire présente les tarifs d'assainissement collectif des communes déléguées (part fixe,
part variable et taxe de branchement).

Un lissage des tarifs est à mettre en place sur 4 ans maximum, avant intégration en 2020 de la
compétence assainissement collectif par la nouvelle Communauté de Communes.

La commission assainissement travaillera sur les tarifs à appliquer sur le projet d'assainissement du
bourg de Saint Jean de la Forêt et sur le projet d'extension du réseau de Dancé.

Les tarifs des communes de Nocé, Dancé et Préaux sont maintenus à ce jour et seront révisés à la
séance du conseil municipal de septembre 2016 pour application au 1" janvier 2017.

4) Frais de déplacement du personnel

Le conseil municipal décide de rembourser les frais de déplacement du personnel qui se rend en
formation dans la limite de 60 € par jour déduction faite des remboursements effectués par le CNFPT.

Les préparations aux concours sont exclues de ce dispositif.

5) Avis sur Penregistrement d'une activité d*élevage laitier au lieudit la Ralnière sur la commune
déléguée de Préaux

Il s'agit d'une régularisation administrative. Une consultation du public a eu lieu du 13 avril au 14
mai 2016. Une seule observation a été reçue.

Le conseil municipal, après un vote à main levée,donne un avis favorable à cette demande à 16 voix
pour et 3 abstentions.

6) Choix d^un maître d*œuvre pour les travaux d*assainissement sur la commune déléguée de






